
AGENDA

14 Juillet

Fête Nationale

20 Juillet

Place aux Artistes

27 Juillet – 15h30

Concert à l’Eglise 
« Ensemble Calando »

13 & 14 Septembre

Fête du Village
Forum des 

Associations

MAIRIE
35 place du 11 Novembre
Ouverture : de 9h à 12h

du lundi au samedi
Tél: 02.38.76.90.35

www.menestreau-en-villette.fr

accueil-cmev45@orange.fr

    Ménestreau-en-Villette-Mairie

            

BIBLIOTHÈQUE
43 place du 11 novembre
Horaires 2025
Périodes d’ouverture :
Mercredi de 10h30 à 12h
Vendredi de 18h à 19h
Samedi de 10h30 à 12h30
Uniquement le samedi pendant 
les vacances scolaires

DÉCHETTERIE (période d’été)
Périodes d’ouverture : 
Lundi de 14h00 à 17h30
Mercredi de 8h30 à 12h00
Samedi de 14h00 à 17h30
Rue des Falourdes, zone d’activités
http://smictomdesologne.com

Ménestreau
         Infos Feuillet 

municipal 
n° 195

Juillet 2025

11h30 : Rassemblement à la Mairie, 
dépôt de fleurs au monument aux morts 

suivi d’un vin d’honneur.

http://smictomdesologne.com/
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Je suis ici



Je suis ici





En région Centre-Val de Loire, LA SOLOGNE A ÉTÉ CLASSÉE EN 

TANT QUE MASSIF FORESTIER À RISQUE INCENDIE. Et pour le 

protéger, voici les principales recommandation pour le 

débroussaillement.



Plus d’information sur le site internet de la commune :

Menu : Mon Quotidien      Prévention & Sécurité      Débroussaillage

PLAN LOCAL D’URBANISME - LES CLÔTURES

Pour rappel : toute modification de l’aspect extérieur d’un bâti -clôture 

comprise- est soumise à autorisation. 

           Elle doit faire l’objet, au préalable, d’une déclaration de travaux 

en Mairie.

La hauteur et la nature des clôtures autorisées, varient selon les zones 

d’habituation définies par le PLU (Plan Local d’Urbanisme). Le PLU est 

consultable en Mairie et sur le site internet de la commune.

Les filets brise-vue et autres 

écrans de confidentialité fixés 

sur des clôtures grillagées 

sont interdits pour raisons 

d’esthétiques et doivent être 

retirés.

https://www.menestreau-en-villette.fr/debroussaillage/


Le 16 juin 2025

Jean Troispoux a célébré ses 100 ans et renouvelé ses 

vœux de mariage avec son épouse Marguerite, en 

présence de leurs enfants et de Monsieur Le Maire.

Natif de Villeny (41) Jean a d’abord aidé son père, blessé au cours de 

la première guerre mondiale dans son travail de fermier à La Ferté-

Saint-Cyr (41) puis à la ferme du domaine de Cougnou, ce qui a 

marqué son arrivée à Ménestreau. C’est là qu’il rencontre Marguerite 

Antoine, qui travaille au « café-coiffure » le Saint-Thibault, et qu’il 

épousera quelques années plus tard.

Après quelques années passées sur Orléans et en Seine et Marne, ils 

s’installent à Ménestreau en 1962 et se marient le 15 décembre 

devant le Maire Louis Vildamné.

Ils s’installent dans la maison qui est encore la leur. Jean travaille aux 

Ponts et Chaussées à Olivet, Marguerite accueille généreusement 

jusqu’à 4 enfants de la DDAS en plus des 4 enfants du couple. Un 

dévouement que Marguerite poursuivra en devenant la cuisinière de la 

cantine scolaire à partir de 1970. A l’heure de la retraite, Jean s’est 

consacré à son petit jardin et à ses petits enfants. Entourés de leur 

famille, ils gouttent maintenant à un repos bien mérité.

Nous leur adressons toutes nos félicitations 

pour cette longue vie partagée !



ETAT CIVIL

NAISSANCES

BOYER TENEDOR Jules 10/04/2025 NUNES Mathéo 21/05/2025

MARIAGES

BIDAULT Danièle

BAUDOUIN Pascal
22/03/2025

BOCKEL Anaïs

PORTEBOEUF Ludovic
03/05/2025

DOUDEMENT Karine

LOTTE Philippe
21/06/2025

MUNOZ Sandie

DUBOIS Florian
28/06/2025

DECES

PARDESSUS Guy 26/05/2025

Un objet perdu ?

En mairie nous récupèrons 

régulièrement des objets perdus 

& trouvés que l’on vient nous 

confier. 

Vêtements, papiers, clés, bijoux, 

lunettes, doudous… en cas de 

perte, n’hésitez pas à nous 

contacter !!!
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